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PREFET DU JURA 

 
 

 
 
 
 
Arrêté n° DSC-SIDPC-20170728-001 
 

LE PREFET DU JURA 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 
Vu le règlement d'exécution (UE) n°923/2012 de la Commission du 26 septembre 2012 établissant les 
règles de l'air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de 
navigation aérienne et modifiant le règlement d'exécution (UE) n°1035/2011 ainsi que les règlements (CE) 
n°1265/2007, (CE) n°1794/2006, (CE) n°730/2006, (CE) n°1033/2006 et (UE) n°255/2010 ; 
 
Vu le code de l’Aviation Civile et notamment ses articles R132-1 et D132-8 ; 
 
Vu les articles 78 et 119 du Code des Douanes ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 13 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Richard VIGNON, préfet du Jura ; 
 
Vu l'arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE) n°923/2012 ; 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation 
générale ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 13 mars 1986 modifié fixant les conditions dans lesquelles les aérodynes 
ultra légers motorisés (ULM) peuvent atterrir ou décoller ailleurs que sur un aérodrome ; 
 
Vu l’arrêté du 31 juillet 1981 modifié relatif aux brevets, licences et qualifications des navigants non 
professionnels de l’Aéronautique Civile ; 
 
Vu l'arrêté n°DCTME-BCTC-20161230-015 du 30 décembre 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Arnaud GILLET, directeur de cabinet du préfet du Jura ; 
 
Vu la demande présentée le 07 juin 2017 par Monsieur Bernard BONNET,  président de l'Association 
Voltaire dont le siège social est 10 Rue de la Condamine - Saint Laurent la Roche - 39570 LA 
CHAILLEUSE en vue d’obtenir l’autorisation de créer une plate-forme ULM sur le territoire de la commune 
d'Arthenas - LA CHAILLEUSE - parcelle cadastrée ZC 36 ; 
 
Vu les titres produits par le demandeur attestant qu’il a l’accord de Monsieur Jean-Pierre JACQUIER, 
propriétaire de la parcelle cadastrée ZC36 ; 
 
Vu l’avis émis le 31 mai 2017 par le maire  de LA CHAILLEUSE ; 
 
Vu l’avis émis le  03 juillet 2017 par le Directeur de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord-Est ; 
 
Vu l’avis émis le 04 juillet 2017 par le Directeur Régional des Douanes ; 
 
Vu l’avis émis le 10 juillet 2017 par le Sous-Directeur Régional de la circulation aérienne militaire Nord ; 
 
Vu l’avis émis le 18 juillet 2017 par le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est ;  

 CABINET DU PRÉFET 
 
Service Interministériel de Défense et 
de Protections Civiles 
 

Arrêté portant création d’une plate-
forme permanente pour aérodynes Ultra 

Légers Motorisés (ULM) à LA 
CHAILLEUSE (Arthenas)  
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Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet, 
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1
er

 : 
 

L'association Voltaire sise 10 Rue de la Condamine - Saint Laurent La Roche - 39570 LA 
CHAILLEUSE est autorisée à créer une plate-forme permanente ULM sur le territoire de la 
commune nouvelle de LA CHAILLEUSE - Arthenas (39270), parcelle cadastrée ZC 36. 
 
Les caractéristiques de la piste ULM sont les suivantes : 
 
Position :     46°  34’ 21" N  /  5° 32’ 13" E 
 
Propriétaire : Monsieur Jean-Pierre JACQUIER - Hameau les Rippes d'Arthenas - 39270 LA 
CHAILLEUSE  
 
Dimensions :  Longueur : 300  m - largeur : 20 m 
 
Altitude moyenne : 524 m 
 

Article 2 : 
 

Cette plate-forme réservée à l’usage exclusif des aérodynes ultra légers motorisés (ULM) dans 
leur définition actuelle, devra être utilisée dans les conditions fixées par la réglementation de la 
circulation aérienne et en fonction des restrictions liées à l'espace aérien dont elle relève ou 
environnant, notamment : 
 
1° respecter les créneaux d'activités du tronçon R45 S6.2 situé en bordure de la plate-forme et 
imperméable à certains créneaux ; 
 
2° respecter strictement les statuts consultables sur le site www.sia.aviation-civile.gouv.fr de la 
zone réglementée LF-R 45 C "ARBOIS" (débutant au sol et englobant la future plate-forme), sous 
la zone réglementée LF-R 45 S 6.2 "MACONNAIS SUD-EST" et LF-R 45 S5 "MACONNAIS 
CENTRE" du réseau très basse altitude Défense dans lequel elle se trouve ;  
 
3° ne programmer aucune activité aérienne dans les zones visées au 2° lorsqu'elles sont actives ; 
 

Article 3 : 
 

La plate-forme sera exploitée sous la pleine responsabilité des pilotes commandants de bord, à 
qui il appartient de vérifier par eux-mêmes, l'adéquation de ses caractéristiques et de son 
environnement (notamment ses dégagements) aux aéronefs utilisés, ainsi que la sécurité des 
opérations envisagées pour les personnes transportées, pour eux-mêmes, pour les biens et pour 
les personnes au sol. 
 

Article 4 : 
 

La plate-forme devra être utilisée dans le respect des conditions fixées par la réglementation 
relative à l'utilisation des aéronefs civils en aviation générale. 
 

Article 5 : 
 

Si le bénéficiaire de l’autorisation désire signaler la plate-forme aux navigateurs aériens ou y 
installer des aides à la navigation aérienne, visuelles ou tout autre dispositif de 
télécommunications, il devra prendre l’accord du Délégué  de l'Aviation Civile et se conformer à la 
réglementation en vigueur tant pour l’installation de ces aides et dispositifs que pour leur 
utilisation. A cet effet, il soumettra au Préfet les dispositions qu’il compte adopter. 
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Article 6 : 
 

La plate-forme ne pourra être utilisée que par le demandeur et ses invités, à bord d'ULM de toutes 
classes, sous réserve d'avoir pris connaissance des consignes et conditions d'utilisation de la 
plate-forme spécifiées dans le présent arrêté. 
 
Le créateur devra réaliser les aménagements suivants : 
 
 - La plate-forme devra être équipée d'un équipement permettant de déterminer la 
direction et le sens du vent.  
 
Toute création d’obstacle à l’intérieur des surfaces de dégagements devra être signalée à la 
délégation de l’Aviation Civile Bourgogne Franche-Comté et pourra remettre en cause l’utilisation 
de la plate-forme. 

 
 

Article 7 : 
 

Les ULM utilisés devront répondre à la réglementation en vigueur (carte d’identification, marques 
d’identification, dossier technique, manuel utilisateur, mesures de bruit et apposition des mentions 
pour utilisations particulières). 
 
Les pilotes des ULM utilisés pour des opérations particulières (photographie aérienne….) devront 
être titulaires d’une attestation reconnaissant leur compétence et délivrée par un organisme 
habilité. 
 

Article 8 : 
 

Le survol à basse hauteur des routes avoisinantes, habitations isolées, agglomérations et 
rassemblements de personnes est strictement interdit. 
 

 
 
Article 9 : 
 

Les agents chargés du contrôle de la plate-forme, les agents appartenant aux services chargés 
du contrôle des frontières, les agents des douanes et les agents de la force publique auront libre 
accès à tout moment sur la plate-forme et sur ses dépendances. Toutes facilités leur seront 
réservées pour l’accomplissement de leur tâche. 

 
 
Article 10 : 
 

Tout accident ou incident  devra immédiatement être signalé à la brigade de police 
aéronautique de METZ (Tél 03 87 62 03 43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service au PC 
CIC DZPAF METZ (tél 0387 64 38 00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de 
permanence. 
 

 
 
Article 11 : 
 

Cet arrêté portant création et utilisation de la plate-forme ULM permanente de LA CHAILLEUSE - 
Arthenas est précaire et révocable. 
 
Il pourra être abrogé si l'utilisation de cette plate-forme est source de nuisances ou en cas 
d'utilisation non conforme aux dispositions de l'arrêté de création. 
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Article 12 : 
 

Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet du Jura,  Monsieur le Directeur de l'Aviation 
Civile Nord-Est, Monsieur le Directeur zonal de la police aux frontières Zone Est, Monsieur le 
Directeur Régional des Douanes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Jura et qui 
pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal Administratif de Besançon - Rue Charles Nodier - 25000 
BESANCON dans les 2 mois à compter de sa parution. 
 
Copie en sera adressée à Monsieur le Maire de LA CHAILLEUSE chargé de son affichage, à 
Monsieur le Sous-Directeur Régional de la circulation aérienne militaire Nord, à Monsieur le 
Commandant de la Gendarmerie des Transports Aériens, à Monsieur le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Jura, à Monsieur le Directeur des Services d'Incendie et de 
Secours du Jura, à Monsieur le Président de l'association Voltaire.  
 
 
 
 
A Lons le Saunier le 28 juillet 2017 
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2017 pour le secteur de Lons le Saunier
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Arrêté portant réquisition d'entreprises de transports

sanitaires terrestres privées agréées du 7 août au 18 août

2017 pour le secteur de Morez
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Arrêté portant réquisition d'entreprises de transports

sanitaires terrestres privées agréées du 7 août au 18 août

2017 pour le secteur de Saint Claude
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Arrêté portant réquisition d'entreprises de transports

sanitaires terrestres privées agréées du 7 août au 18 août

2017 pour le secteur de St Amour
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39-2017-08-02-003

Décision portant fermeture définitive débit tabac ordinaire

permanent à Tavaux
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Ordre du jour de la CDAC du 31/08/17
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PREFET DU JURA

Secrétariat de la CDAC
03.84.86.85.52

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL
DU 31 AOUT 2017 A 14 H 30

ORDRE DU JOUR

La prochaine réunion de la commission départementale d’aménagement commercial du Jura se tiendra à la
préfecture du Jura le jeudi 31 août 2017 à partir de 14 heures 30.

L’ordre du jour comportera l’examen d’une demande d’autorisation commerciale. Il s’agit de :

-   extension du magasin BRICOMARCHÉ par le transfert et l’extension du BATI-DRIVE, situé avenue
Maillot, RD 678, à Montmorot

Les décisions ou avis de la commission seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture dans
les dix jours suivant la réunion de la commission ou la date de l’autorisation tacite.
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